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Université Bordeaux Montaigne 
Domaine universitaire F-33607 PESSAC Cedex 
tél : +33 (0)5 57 12 44 44 
www.u-bordeaux-montaigne.fr 

 Direction de la recherche 

Procès-verbal de la commission recherche du 23 novembre 2023, 
rédigé par N. Jaëck, VP Recherche 

Ordre du jour 
 

De 13h45 à 14h : CR restreinte  

• Demande de soutenance d'HDR : Martin Luther Djatcheu (MCF à l'Université de 
Yaoundé). Garante : Florence Lerique - Professeure UBM - Passages. 

A partir de 14h : CR plénière  

• Validation du PV de la CR du 19 octobre 
• AAP Colloques : attribution de fonds 
• AAP Projets blancs : attribution de fonds 
• Présentation de la bibliothèque, Hélène Coste 
• Présentation de la collection « Les invités de Montaigne » aux PUB 
• Présentation de la revue Bellica et demande de financement exceptionnel par L. Capdetrey  
• Question diverse : 3 demandes d'association à Plurielles: N. Garrido, I. Galichon, A. 

Bouscharain 

Étaient présents ou représentés :  

P. Antolin (représentée par N. Jaëck), P. Beylot, P. Chassaigne (représenté par A. Fernandez), B. 
Collignon, O. Devillers, R. Estève, A. Fernandez,  V. Giacomotto, M.-C. Gonzalez Scavino, E. 
Guilhamon, N. Jaëck, C. Lisak, O. Le Deuff (représenté par C. Brun), M.-C. Lipani, P. Meyzie, P. 
Beaucé, C. Brun, E. Jean-Courret, N. Soubiale (représentée par P. Beaucé), E. Suzuki, S. Barbeyron, 
F. Benramdane.  
    
Pour la DR : K. Abado, A. Huteau, V. Biélenda, A. Bienvenu, S. Maleret 

CR restreinte  

• Demandes d'éméritat : Martin Luther Djatcheu (MCF à l'Université de Yaoundé). Garante : 
Florence Lerique - Professeure UBM – Passages. 

Martin Luther Djatcheu est né en 1983 à Youndé. Il est actuellement Enseignant Chercheur 
statutaire au département de Géographie, à l’Ecole Normale Supérieure de l’Université de Yaoundé 
en urbanisme et environnement, même s’il a une activité d’enseignement très internationale 
puisqu’il enseigne également à l’Université des Montagnes au Cameroun, et à l’UBO en France. Il 
est chercheur associé à l’UR 7462, Institut de Géoarchitecture de l’UBO et il anime de nombreux 
séminaires dans différentes universités au Cameroun, dans d’autres pays africains et en France ; de 
même il a participé depuis sa soutenance de thèse à 7 colloques internationaux. Il a soutenu en 
2018 une thèse en urbanisme et environnement de l’Institut de Géoarchitecture de l’Université de 
Brest. Il présente aujourd’hui une HDR sous la direction de Florence Lerique en aménagement de 

l’espace et urbanisme, et son HDR s’intitule 
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« Habitat précaire, aménagement, économie et environnement urbains au Cameroun : une 
recherche centrée sur la ville et sa campagne immédiate. ». Son jury est constitué et la date de 
soutenance arrêtée en février 2024, si la Commission Recherche accède à sa demande. Comme son 
document de synthèse, très bien présenté, le détaille, M. L. Djatcheu travaille sur la gestion des 
quartiers à habitat précaire dans la ville de Yaoundé, et plus généralement sur l’habitat urbain, 
l’environnement, les écosystèmes et les risques en milieu urbain, ainsi que sur l’entreprise et 
l’entrepreunariat en milieu urbain. Le fil conducteur de ses recherches est la précarité des conditions 
de vie d’une frange de la population des villes du Cameroun, notamment celle concernant leur 
habitat. Il montre que, longtemps ignorée des pouvoirs publics camerounais, la question du 
logement est aujourd’hui d’actualité, les migrations et l’urbanisation constituant sans nul doute des 
phénomènes contemporains marquants. 

Son dossier de recherche est sans aucun doute très complet, puisqu’il fait état de 4 co-directions 
d’ouvrages essentiellement aux Editions « Connaissances et Savoirs » à Paris, d’un ouvrage en nom 
propre, L’habitat précaire en Afrique subsaharienne. Le cas de l’agglomération de Yaoundé aux Éditions 
l’Harmattan en 2022, de 15 articles publiés, dont 5 collectifs, dans des revues internationales et de 
20 chapitres d’ouvrages, dont 15 collectifs – les publications collectives étant une pratique très 
fréquente dans sa section. En plus de tout ce travail, le dossier d’HDR comprend 2 volumes, l’un 
qui détaille les points saillants de la recherche, et l’autre qui est un CV très précis et très commenté. 
Ses activités d’enseignement, dans les différents lieux où il exerce, sont très variées et attestent de 
sa compétence en tant qu’urbaniste ; il donne également des cours de géographie, et de 
cartographie, de la L1 à la L3 notamment, et signale un volume d’heure équivalent à 192 h par an, 
avec un emploi du temps qui correspond à ce qui a cours dans les universités françaises. Dès son 
arrivée à l’université de Yaoundé, il s’est vu confier la responsabilité du niveau 1 durant l’année 
universitaire 2019/2020, et il suit depuis cette promotion dont il est demeuré responsable, d’année 
en année. Depuis son recrutement, il est également responsable du suivi et de l’évaluation des stages 
pratiques des élèves. Il n’est pas fait état d’activités d’encadrement de la recherche, et M. Djatcheu 
mentionne justement que l’HDR lui donnera la possibilité de suivre en doctorat les étudiants qui 
ont grand besoin d’encadrement. Parce que ce dossier correspond bien aux exigences de notre 
université en matière de recherche, et parce que le candidat est visiblement bien introduit dans le 
monde de la recherche internationale, en plus d’avoir obtenu un poste fixe à Yaoundé, N. Jaëck 
propose que notre université lui accorde le droit de soutenir son HDR : il lui semble que cela fait 
aussi partie de nos missions que d’honorer les collègues des universités du Sud qui présentent des 
dossiers aussi complets. Cette proposition est validée à l’unanimité.  

14h : CR plénière  

1- Validation du PV de la CR du 19 octobre : le PV est validé à l’unanimité. 
2- AAP Colloques : attribution de fonds. 

N. Jaëck propose de commencer par l’attribution de fonds pour les colloques, les choses étant 
plus simples, lui semble-t-il, ce qui permettra ensuite de mieux évaluer la somme dont disposera la 
CR pour les projets. La somme disponible pour les deux sessions de colloques est de 27000 euros, 
soit en théorie 13500 pour cette première session. La demande se monte à 15000 euros, et la 
proposition qui est faite par N. Jaëck et la DR, en suivant évidemment les recommandations des 
rapporteurs, se monte à 12500 euros. Les demandes ont été, dans la grande majorité des cas, tout 
à fait modestes, et ont bien correspondu aux éléments de cadrage. Ces éléments de contexte 
donnés, on regarde les projets un à un, et on attribue les fonds – les détails des débats qui 
concernent des projets nominatifs ne sont comme d’habitude pas donnés dans ce compte-rendu, 
et seules les remarques d’ordre méthologiques y figurent. 
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On attribue la somme demandée pour tous les colloques avec financement Région sauf pour 
le colloque d’O. Fertat qui se voit attribuer 1500 euros au lieu des 2000 demandés. N.Jaëck explique 
cette proposition à partir des éléments de cadrage : seul les colloques « exceptionnels » peuvent 
solliciter un finacement à hauteur de 2000 euros. Au vu du nombre de participants (30), un apport 
de 1500 euros semble suffisant, et en rapport avec ce qui est décidé pour les autres colloques de 
même ampleur.  

Concernant les 4 colloques sans financement Région, 2 colloques sont évalués B, dont 1 non 
éligible. En effet, le colloque sur Lydie Salvayre comprend un budget total de 3500 euros, cela ne 
rentre pas dans le cadre de financement par la PSE puisque le seuil minimal est de 5000 euros. 

Etant donnée l’implication de doctorants dans le collectif d’organisation du colloque de R. 
Duthille et T. Coignard  « Accueillir l’étranger : hospitalité et hostilité. France, Grande-Bretagne, 
Allemagne, 1680-1850 », A. Fernandez se demande pourquoi il n’y a pas de participation financière 
de la part de l’ED. On lui répond que l’ED participe en fait déjà à hauteur de 300 euros sur ce 
colloque. Suite à une discussion, B. Collignon déclare pouvoir financer ce colloque à hauteur de 
500 euros supplémentaires, sur une ligne budgétaire différente ; on décide donc que ce colloque 
sera financé à hauteur de 500 euros par la CR et à hauteur de 500 euros par l’ED – à C. Brun qui 
souligne que ce « chipotage » n’est pas très pertinent, que la CR doit pouvoir soutenir politiquement 
ce beau projet, N. Jaëck répond que l’important est précisément que le plus de monde possible 
puisse être financé à hauteur de ce qui est demandé : la CR soutient sans aucune réserve scientifique 
ce colloque – il s’agit, très pratiquement, de trouver l’argent là où il est.  

E. Jean Courret s’interroge sur la solution qui s’opère en partageant les financements entre 
l’ED et la PSE : on pourrait clarifier cela auprès de la communauté et préciser sur le formulaire que 
cette possibilité de cofinancement peut être sollicitée. On décide que oui, le formulaire le précisera.  

La proposition de financement pour les colloques est votée à l’unanimité, et 12 050 euros 
sont attribués. (cf. Annexe 1) 

3- AAP Projets blancs : attribution de fonds 

19 projets ont été déposés, pour une demande totale de 55 750 euros et un budget 
disponible de 35 000 euros (+ 1500 euros reliquat colloques) et la CR dispose donc 36 500 euros à 
répartir.  

N. Jaëck explique quels sont les 4 principes de réajustements qui ont étés appliqués : 

- Evaluation scientifique et du budget par les rapporteurs 

- Pas de prise en charge des traductions (financées mais prises sur le budget « traduction ») 
ni des sites web 

- Pas de prise en charge intégrale des missions des gens externes à l’UBM impliqués dans le 
projet 

- Participation des UR : en séance de CR, lorsque nous avions discuté et voté la possibilité 
de monter à 4000 euros le plafond des demandes, nous avions décidé de demander aux 
UR, comme d’habitude, 50% du montant PSE, en plafonnant cette participation à 1500 
euros – il y a eu une erreur sur le formulaire, et certaines unités ont donc moins financé. 
On propose cependant, pour la contribution de la CR, de procéder à un rééquilibrage à 
50/50. Si les unités refusent, la somme totale serait donc moindre. 
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Ce dernier principe pose question à E. Jean Courret qui ne souhaiterait pas faire porter l’erreur 
des membres de la CR aux unités, ni aux porteurs. N. Jaëck comprend tout à fait cette remarque ; 
elle rappelle pourtant que dans la grande majorité des cas, les unités n’éxecutent pas leur budget, 
tandis que le budget PSE est en grosse tension. E. Jean-Courret demande s’il est possible d’obtenir 
un accord préalable avec les unités afin d’être sûr qu’elles acceptent pour ne pas laisser les porteurs 
dans l’expectative. N. Jaëck répond que la CR peut faire cette demande, cette recommandation, en 
rappelant la règle – que les directeurs d’unités, malgré l’erreur sur le formulaire, connaissent bien ; 
elle ne peut pas, pour autant, contraindre les unités. 

Les projets sont ensuite discutés dans le détail, en lisant les rapports et en arbitrant 
collectivement. Le financement de chaque colloque est voté à l’unanimité (annexe 2). 

4- Présentation de la revue Bellica et demande de financement exceptionnel par L. 
Capdetrey  

L. Capdetrey avait sollicité N. Jaëck pour lui demander le financement d’une revue sur la guerre 
en Sciences Humaines et Sociales, coportée par plusieurs universités et basée à l’UCAM : il avait 
besoin de 2000 euros par an. N. Jaëck a préféré lui demander de venir présenter son projet en CR 
– en effet, le budget généralement consacré aux revues a été voté pour 2 ans (2022-2023 et 2023-
2024), et n’est plus disponible. Il faudrait donc que la CR accorde une dérogation. A la suite de sa 
présentation, la revue est jugée très prometteuse par les membres de la CR, et N. Jaëck est ravie 
que cette proposition vienne d’un groupe structurant.  

Quelques questions émanent de la commission. R. Estève se demande comment L. Capdetrey 
peut présumer de l’acceptation de la revue dans open journal. L. Capdetrey répond qu’ils ont engagé 
une collaboration avec open journal, qu’ils s’efforcent de répondre dès la création aux conditions 
d’accès de la plateforme, mais qu’évidemment c’est un pari que de dire que la revue sera acceptée.  

B. Collignon note que pour une revue qui s’affiche comme pluridisciplinaire, les rubriques sont 
très orientées « histoire » et demande s’il y aurait moyen de faire apparaître les SHS dans le titre des 
rubriques. L. Capdetrey confirme qu’il s’agit bien d’une revue à dominante disciplinaire en histoire, 
mais qu’effectivement, on pourrait faire apparaître de manière plus claire l’intention de faire 
intervenir d’autres disciplines, qui viendront enrichir la perspective historique : il le note.  

 
P. Meyzie note que le CNRS n’est pas partenaire : ils ont pourtant des possibilités de 

labellisation et financement des revues – Bellica y a-t-elle pensé ? L. Capdetrey répond que le 
financement n’est pas énorme et qu’on le demande a posteriori, donc cette démarche suivra, lors 
du passage sur open journal. P. Meyzie demande également à quel établissement sera rattaché 
l’ingénieur d’études – à l’UCAM.  

 

5- Présentation de la bibliothèque, Hélène Coste 

H. Coste a été invitée à se présenter à la CR, en tant que nouvelle directrice du SCD, et elle 
présente aussi les dernières nouvelles du grand chantier des bibliothèques. A la suite de sa 
présentation, disponible sur le bureau virtuel, E. Jean-Courret fait part à H. Coste de la difficulté 
de communication interne entre le premier niveau de la BU DL et le droit. Les documentalistes de 
la bibliothèque de droit ont mis en place une navette interne pour récupérer les ouvrages à la 
bibliothèque de la Victoire, cependant les enseignants de l’UBM ne bénéficient pas de cette navette. 
H. Coste répond qu’UB fonctionne avec un système de click & collect, et elle pensait que ce système 
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était accessible aux chercheurs UBM : elle découvre donc tout juste qu’il y a un problème, et 
annonce qu’elle va s’en saisir. 

 Elle fait part aux membres de la CR d’un autre problème : les carrels individuels à 
disposition dans la bibliothèque côté droit ne sont réservables sur Affluence que par les personnels 
de l’UB et pas ceux de l’UBM, alors qu’un accord avait été passé entre les deux établissements. Les 
salles de la bibliothèque Rigoberta Menchu sont en revanche disponibles à tous personnels et 
étudiants UB et UBM. C’est pour N. Jaëck une question politique qu’elle s’engage à faire remonter, 
afin que tout le monde soit à égalité.  
 Enfin, se repose la question, déjà évoquée à une précédente CDUR, de la possibilité de 
stocker ses affaires dans des casiers : on est toujours en difficulté pour trouver un système sécurisé, 
mais on y travaille et H. Coste a bien cette question en tête. On la remercie chaleureusement pour 
sa présence, en lui souhaitant le meilleur dans ses nouvelles fonctions.  

6- Questions diverses :  

3 demandes d'association à Plurielles : N. Garrido, I. Galichon, A. Bouscharain 

N. Jaëck s’apprête à détailler ces demandes, mais le fait que ce point soit à l’ordre du jour 
ne semble pas pertinent aux membres de la commission : il devrait suffire que ce protocole, voté, 
soit validé administrativement par la Direction de la Recherche, disent notamment les directeurs 
présents, B. Collignon, O. Devillers et R. Estève. Il s’agit d’une intrusion dans la vie des unités, on 
peut leur faire confiance – N. Jaëck précise que ce n’est pas une demande qui a été faite à Plurielles, 
ce sont eux qui ont souhaité soumettre ces candidatures à la CR. Elle précise également que la 
HCERES nous avait fait la recommendation de revoir le statut des membres associés, ce que la CR 
a fait lors de ce mandat, à l’initiative de V. Giacomotto. Effectivement, rien dans ces statuts ne 
prévoient que la CR valide les membres associés, mais il y a eu un tel flou pendant plusieurs années, 
et il a parfois été si difficile pour les unités de cesser d’associer certaines personnes, que N. Jaëck 
peut comprendre la démarche de Plurielles. On décide collectivement qu’il n’est pas mal que la CR 
ait un regard sur ces associations, et que par conséquent, la CR demandera chaque année la liste 
globale des associés de chaque unité, assortie de leur fonction et d’un court commentaire. En l’état, 
on ne vote pas sur les demandes de Plurielles. 

Présentation de la collection « Les invités de Montaigne » aux PUB 

N. Jaëck informe la CR que le comité éditorial des PUB a unaniment refusé cette collection, 
qui visait donc à garder la trace des interventions d’artistes, d’écrivains et d’intellectuels qui ne sont 
pas des universitaires mais qui sont souvent nos invités, et dont le travail irrigue et stimule nos 
recherches. Elle cite les arguments qui lui ont été donnés : caractère hétérogène des textes proposés, 
absence de neutralité, risque de mévente, difficulté de toucher des auteurs étrangers. Le comité a 
suggéré de garder trace de ces interventions en les publiant par exemple sur le site de l’université. 
 

Cette question est l’occasion d’une discussion car B. Collignon s’interroge sur qui est 
représenté dans le comité éditorial des PUB – elle dit chercher en séance la composition de ce 
comité et ne pas trouver l’information sur le site des PUB. C. Gensbeitel s’étonne que ni la VP 
Recherche, ni aucun membre de la Commission Recherche ne soit, au titre de leur fonction, au 
comité éditorial des PUB – il y a un lien fort entre la recherche et la politique d’édition, et il 
conviendrait que la CR soit représentée au comité éditorial (plutôt des membres de la CR que le 
VP recherche, dit E. Jean-Courret, car cela pourrait donner une impression de surveillance. O. 
Devillers renchérit : le nouveau système de financement donne une liberté accrue aux PUB pour 
leurs choix de publication, et de la même manière que nous avons décidé que les PUB devraient 
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chaque année venir présenter la liste des livres publié, il convient de leur demander comment est 
composé le comité éditorial, quelle est la périodicité de son renouvellement, et quels sont ses 
critères de composition. Ce compte-rendu sera donc transmis aux PUB. 

 
La séance se termine à 17h15. 

 

 

   Fait à Pessac, le 26/11/2023 
La Vice-Présidente Recherche 
Nathalie Jaëck 
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ANNEXES :  
 

Annexe 1 : AAP Colloques : attribution de fonds 

 

Annexe 2 : AAP Projets blancs : attribution de fonds 



 

 
 
 

Dispositif Nom :  Prénom :  
Unité de 
Recherche de 
rattachement :  

Titre du colloque :  
Montant voté en CR le  
23/11/2023 

Colloque avec 
financement 
Région COLOMBO Antony 

ARCHEOSCIENCES 
BORDEAUX 

SSCIP 2024 - 16th annual conference of the 
Society for the Study of the Childhood In the 
Past 1000 

Colloque avec 
financement 
Région Duret-Pujol Marie ARTES Cirque contemporain et engagement 1500 

Colloque avec 
financement 
Région Jean-Courret Ezechiel AUSONIUS 

31e Rencontres d'histoire et d'Archéologie en 
Périgord "Servir le château" 1000 

Colloque avec 
financement 
Région Meyzie Philippe CEMMC 

Production, commerce et consommation des 
produits laitiers en Europe médiévale et 
moderne 1500 

 
  

Annexe 1 : AAP Colloques : attribution de fonds. 

 



 

 
 
 

Colloque avec 
financement 
Région Larré Lionel CLIMAS 

The Indian Citizenship Act at 100: Indigenous 
Rights, Indigenous Futures 1000 

Colloque avec 
financement 
Région Macaud Amelie CLIMAS 

Lire, éditer, traduire, représenter...aimer Charles 
Bukowski: invitation à une lecture subjective 800 

Colloque avec 
financement 
Région 

Beyaert-
Geslin Anne MICA Congrès de l'Association française de sémiotique 1500 

Colloque avec 
financement 
Région Fertat Omar PLURIELLES 

La diaspora arabe et les arts du spectacle en 
Europe 1500 

Colloque sans 
financement 
Région Morvan Haude AUSONIUS Antiquaires voyageurs (XVIe-XIXe siècles) 1250 

Colloque sans 
financement 
Région Duthille Rémy CLIMAS 

Accueillir l’étranger : hospitalité et hostilité. 
France, Grande-Bretagne, Allemagne, 1680-1850 500 

Colloque sans 
financement 
Région Melani Pascale PLURIELLES 

Septièmes Doctoriales de l’Association Française 
des Russisants. REPENSER LES ÉTUDES 
RUSSES. Pour un renouveau épistémologique et 
terminologique 500 

Colloque sans 
financement 
Région 

Mouton-
Rovira Estelle PLURIELLES Lydie Salvayre : écrire avec 0 

TOTAL 12 050 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

Annexe 2 : AAP Projets blancs : attribution de fonds 

 

Intitulé  Porteur  UR  Montant voté en CR le  
23/11/2023  

Epistémologies africaines et afrodiasporiques : stratégies 
d’affranchissement intellectuel dans les aires 
géoculturelles contemporaines dites francophone et 
lusophone  

Soraya LANI SILVA  AMERIBER  3000  

Territoires et usages de la littérature de jeunesse à 
l’école, l’exemple de l’auteur-illustrateur bordelais, Max 
Ducos  

Gersende  
PLISSONNEAU  

PLURIELLES  0  

2024, une élection américaine  Nicolas LABARRE  CLIMAS  600  

Osintoscope - Un observatoire pour l'étude et  

l'innovation en Open Source Intelligence (OSINT)  

Olivier LE DEUFF  MICA  3369  

Histoire de la langue espagnole :  

nouvelles approches, nouveaux corpus  

Ana STULIC  AMERIBER  0  

Mekomot  William  
BERTHOMIERE  

PASSAGES  0  



 

 
 
 

 

 

    

Construction de partenariats dans le cadre d’un 
programme d’aide à la décision pour les communes qui 
doivent s’adapter face à la mer  

Solange PUPIER- 
DAUCHEZ  

PASSAGES  3500  

Dialogues féministes : écriture du Genre en France et au 
Québec.  

Vers une autre généalogie du genre  

Kim Sang Ong Van  
Cung  

SPH  3200  

Projet de recherche comparative internationale sur les 
valeurs et idéologies du journalisme  

Florian Tixier  MICA  1606  

Etienne Souriau pour le design (suite)  Claire Azema  ARTES  2409  

Recherches archéologiques à Parion  Askold Ivantchik  Ausonius  3000  

Le pouvoir des objets :  

Etudes critiques du patrimoine autochtone en Sibérie  

Dmitrii Oparin  PASSAGES  1674  

Inside Le Live Une expérience de journalisme vivant et 
inclusif  

Marie-Christine  
LIPANI  

MICA  2376  

Médiations et médiatisations du jeu vidéo ancien :  
histoire, mémoire et expérience vidéoludique - Med²JVA  

Boris URBAS  SPH  800  



 

 
 
 

Landscape and political territory in 19th century British  

fiction (rédaction d’un ouvrage collectif)  

Nathalie Jaëck  CLIMAS  4 000  

Répertoire Précieux des Formes (RPF).  

Sensibilisation Esthétique à la Préservation de la  
Biodiversité Sous-Marine  

Cecile CROCE  MICA  1700  

La filière espagnole de produits subtropicaux : 
opportunités de marché, recompositions 
spatiales et enjeux de durabilité  

Olivier BALLESTA  Passages  1807  

PONBA – Provenance des Obsidiennes Néolithiques de  
Basì  

François-Xavier LE  
BOURDONNEC  

ARCHEOSCIENCES  3460  

Sonotopics. Pour une expérienciation sensible de 
la spatialisation des univers sonores  

Phlilppe WOLOSZYN  Passages  0  

TOTAL 36 500 

  



 

 
 
 

 


